
EN PRATIQUE 
 
L’évaluation : 
L’évaluation comprend la réussite : 
♦ aux cours choisis (minimum 4 unités) 
♦ la réalisation du stage et la réussite du rapport de stage 

et visites 
♦ du travail personnel (ou du mémoire du master) 
NB : En cas de demande de reconnaissance de la Région 
Wallonne et Bruxelles-capitale, la réussite du master, option 
« gestion hospitalière », est exigée. 
 
Equipe pédagogique : 
Christian SWINE, responsable et coordinateur pédagogique 
Pascale CORNETTE, Philippe MEIRE, Catherine GOURBIN, 
Micheline GOBERT, Didier SCHOEVAERTS, Françoise HULET 
Elisabeth DARRAS, coordinatrice administrative 
 
Horaires : 
♦ Les cours : 2ème quadrimestre (de février à juin 2012), les 

vendredis de 13h00 à 19h00 (dates à confirmer) 
♦ Le stage et les visites seront planifiés en accord avec les 

disponibilités des participants. 
♦ Les séminaires d’intégration : Les dates seront également 

planifiées suivant les disponibilités des participants et du 
formateur. 

 
Frais d’inscription : 
L’inscription à l’ensemble du certificat s’élève à 450 €. 
Les personnes qui souhaitent s’inscrire doivent nous envoyer 
une lettre de motivation ainsi que leur curriculum vitae dé-
taillé à l’adresse reprise dans la rubrique « Renseignements 
et inscriptions ». 
La demande de congés d’éducation payés est introduite. 
 
Renseignements :  
♦ pédagogiques : Christian SWINE et Elisabeth DARRAS 
♦ administratifs : Isabelle Bergeret et Elisabeth DARRAS 
 

… et inscriptions : 
Ecole de santé publique 
Secteur des Sciences de la Santé - UCL 
Clos Chapelle-aux-Champs 30/37, 1200 Bruxelles 
Tél : 02/764.34.57  -  Fax : 02/764.34.35 
Site web : www.hosp.ucl.ac.be 
E-mail : formation-hosp@uclouvain.be 
 

Compte : 210-0668021-34 
IBAN : BE68 2100 6680 2134 

BIC : GEBABEBB 

 

 
CERTIFICAT UNIVERSITAIRE  
EN GÉRONTOLOGIE 

 
 
 

Février à juin 2012 

 
 
 
 

20 crédits ECTS 
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Secteur des Sciences 
de la Santé 

 

Ecole de Santé publique 
 

Cellule formation 



Introduction : 
Le vieillissement démographique a des conséquences 
épidémiologiques et sanitaires considérables, et pour 
les professionnels de la santé, le phénomène a des im-
plications  tant pour la  santé physique et fonctionnelle 
des individus que pour l’organisation des soins et la ges-
tion de la dépendance. La complexité des problémati-
ques nécessite une approche interdisciplinaire, systémi-
que et intégrée, en particulier pour les groupes les plus 
âgés qui sont aussi les plus fragiles. La spécificité des 
besoins sanitaires des aînés justifie les exigences crois-
santes du législateur quant aux normes de qualification 
des professionnels dans les domaines de la gérontolo-
gie et de la gériatrie, et dans leurs dimensions clinique 
et d’évaluation (normes pour les infirmiers dans le pro-
gramme de soins pour le patient  gériatrique dans les 
hôpitaux ; qualifications pour les directeurs de maison 
de repos). Ces professionnels seront en effet amenés 
non seulement à prester, mais aussi à planifier, coor-
donner, gérer et évaluer les soins et services dispensés à 
ces personnes âgées par des équipes multidisciplinaires 
dans une perspective de plus en plus intégrée.  
 
Buts : 
La formation vise le développement des compétences, 
grâce à l’apport de concepts et de théories, et par le 
truchement de modèles et d’outils adaptés aux problé-
matiques étudiées. Elle vise aussi à travailler les repré-
sentations et les attitudes des participants vis-à-vis des 
aînés et des pratiques gérontologiques. 
 
Objectifs pédagogiques : 
Au terme de la formation, le « participant »  
• aura acquis des connaissances spécifiques dans les 

domaines suivants : 
♦ Gérontologie sociale 
♦ Vieillissement normal et pathologique 
♦ Évaluation et réadaptation en gériatrie 
♦ Psychologie et neuropsychiatrie du vieillissement 

Les objectifs plus spécifiques se retrouvent dans le 
cahier des charges de ces cours ESP.  

• fait évoluer ses représentations gérontologiques par 
rapport aux pratiques 

• développer des attitudes plus adaptées vis-à-vis : 
♦ des personnes âgées hospitalisées ou en MR/MRS 
♦ des divers collègues de travail pour viser un travail 

en réelle interdisciplinarité 
• initier un projet professionnel dans le champ du tra-

vail en gérontologie 

Public-cible : 
Toute personne porteuse d’un diplôme de second cy-
cle et plus particulièrement les masters en santé publi-
que (ou en cours) après acceptation du dossier de 
candidature par le responsable du programme. 
L’admission, via la valorisation des acquis de l’expérien-
ce (VAE), est également possible. 
 
Programme : 
Le programme comprend 20 crédits et est composé de 
3 types d’activité. Il peut se répartir sur 2 années aca-
démiques. 
1. Le cours :  

L’étudiant doit choisir au moins 12 crédits (soit 90 
heures de cours) parmi les cours suivants : 
♦ Gérontologie sociale (ESP2251, 3 crédits) 
♦ Vieillissement normal et pathologique (ESP2294, 3 

crédits) 
♦ Évaluation et réadaptation en gériatrie (ESP2295, 

3 crédits) 
♦ Psychologie et neuropsychiatrie du vieillissement 

(ESP2281, 3 crédits) 
♦ Gestion des MR/MRS (3 crédits) 

2. Les stages et visites :  
♦ 10 jours ouvrables de stage sont à prester dans 

une structure du réseau de soins gériatrique (3 
crédits). Un rapport raisonné de stage et visites 
sera demandé. 

♦ Visites (1 crédit) : Des visites dans plusieurs structu-
res différentes seront également organisées. 

3. Un travail personnel (4 crédits) : 
Pour les étudiants qui sont inscrits en master en santé 
publique, le travail personnel est remplacé par leur 
mémoire (pour autant qu’il concerne un sujet en lien 
avec le certificat). 
Pour les autres étudiants, un travail personnel (+/- 40 
pages) sur une thématique en lien avec le certificat 
est demandé (cf. c.c. de ce travail). Afin d’accom-
pagner l’étudiant dans ce travail personnel et d’as-
surer l’intégration des différents éléments du pro-
gramme, 3 séminaires seront organisés au cours de 
l’année. Ils sont obligatoires. 
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